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BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)
INSTRUCTIONS POUR LA DESCRIPTION DE LA VARIÉTÉ (DV) D'AVOINE
A.          Formulaire de Description de la Variété
Le présent formulaire vise à faciliter l'identification des variétés d'avoine, en fournissant suffisamment d'information pour l'inspection des récoltes de semences pédigrées et la vérification des variétés. Les documents connexes « Formulaire de demande d'enregistrement de variété » et « Modalités d'enregistrement des variétés au Canada » sont disponibles auprès du site web du Bureau d'enregistrement des variétés. 
 
Dans le formulaire de description de la variété sont consignées les caractéristiques qui serviront de fondement à la description des variétés d'avoine. On recommande de donner le plus de détails possibles, afin que la description conservée dans le dossier soit précise. L'uniformité et la stabilité doivent être suffisantes pour assurer que la pureté génétique n'est pas compromise pendant la mise au point de la variété ou la multiplication de la semence. Cependant, une information précise sur la variabilité est essentielle, pour que l'on puisse distinguer les variantes et hors-types pendant la multiplication de la semence. La variabilité chez la variété (les variantes) devrait être stable au fil des années.
S'il est impossible de distinguer la variété au moyen de ses caractères phénotypiques, une méthode de détection de la variété doit être présentée (p. ex. méthode moléculaire, profilage génétique). Le protocole de détection peut être utilisé dans le cas où le caractère distinct de la variété est mis en question.
L'information contenue dans ce document pourra être consultée ou restera confidentielle, selon ce que prévoit la Loi sur l'accès à l'information. Les renseignements dont la diffusion pourrait vous nuire ou nuire à votre organisation ne pourront être publiés, conformément à l'article 20 de la Loi sur l'accès à l'information.
 
Veuillez indiquer l'information qu'on doit garder confidentielle. Noter que de l'information suffisante doit être publique pour faciliter l'inspection et la certification des récoltes.
 
B.         Caractéristiques
 
Toutes les caractéristiques marquées du mot « requis » sur le formulaire doivent  être décrites.
Une échelle de 1 à 9 est utilisée pour la plupart des caractéristiques qui figurent dans le formulaire. Coter chaque caractéristique en choisissant la valeur qui correspond le mieux à l'état observé.
 
Dans le formulaire, chaque caractéristique est présentée sous la forme d'un tableau permettant de décrire la variété candidate (VC) et jusqu'à deux variétés de comparaisons 1 et 2. Dans le cas des cultures hybrides, l'hybride et les parents peuvent être décrits en utilisant VC, variété de comparaison 1 et variété de comparaison 2 respectivement. Veuillez prendre note que les caractéristiques requis ne s'appliquent pas aux descriptions des lignées autofécondées pour les variétés hybrides. Il peut être utile de fournir des renseignements sur les variétés de comparaisons, mais ce n'est pas obligatoire pour l'enregistrement d'une variété. Les variétés de comparaisons doivent être des variétés enregistrées pour la vente au Canada.
 
C.         L'envoi du formulaire
 
Veuillez soumettre une copie imprimée en couleur si des images sont incluses.
En plus d'une copie papier de l'application, il est encouragé de soumettre une copie électronique. 
D.         Fonctionnalités du formulaire
 
Pour effacer une inscription sélectionnée dans un menu déroulant : appuyez sur le bouton « Ctrl » pendant que vous effectuez la sélection.
 
BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)
DESCRIPTION DE LA VARIÉTÉ (DV) D'AVOINE
Section 1.0 Classification (Obligatoire)
1.3  Noms de variétés de comparaison
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 2.0  Caractéristiques du jeune plante
2.1  Couleur du coléoptile
 
1.  Imbiber d'eau un papier filtre de 9 cm de diamètre et le placer dans un boîte de Pétri de 9 cm.
 
2.  Placer 50 graines sur le papier filtre.
 
3.  Couvrir les graines d'une quantité de sable humide suffisante (1 volume d'eau pour 6 volumes de sable) pour remplir chaque boîte de Pétri et enlever l'excès.  Remettre le couvercle en place. 
 
4.  Placer les boîtes de Pétri pendant 48 heures dans la plus complète obscurité dans un incubateur maintenu à 20 ̊C et à une humidité relative de 80 %.
 
5.  Mettre les boîtes de Pétri dans une chambre de croissance maintenu à 20 ̊C et à une humidité relative de 80 %, sous un éclairage continu assuré par des tubes fluorescents à lumière blanche et crue (3 000 pieds-bougies) et par des ampoules incandescentes (200 pieds-bougies).
 
6.  Enlever les couvercles lorsque les plantules commencent à émerger.  Arroser au besoin.
                                                                        
7.  Noter les dernières observations sur la coloration 6 jours après l'émergence.
 
(Pour découvrir la base des plantules et faciliter ainsi l'observation, laisser le sable sécher pendant la nuit et le retirer de la boîte avant de faire les dernières observations.  Les plantules resteront fixées au papier filtre, ce qui facilitera les observations).
 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
2.2  Port des jeunes plantes
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AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
2.3  Pubescence des limbes des feuilles
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
2.4  Pubescence des gaines des feuilles
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Les caractéristiques sont faciles à observer dans la serre. 
 
 La méthode suivante s'applique surtout à la culture de plantules en vue de l'évaluation de la pubescence:
 
         1.  Remplir à moitié des boîtes de germination de papier (11 x 11 x 3,5 cm) de sol de serre humide et légèrement tassé.
 
         2.  Y semer 50 graines.
 
         3.  Couvrir les graines de sable siliceux humide (1 volume d'eau pour 6 volumes de sable)
 
         4.  Placer les boîtes dans la plus complète obscurité, dans un incubateur maintenu à 20 oC et à une humidité relative de 80 % pendant 48 heures
 
         5.  Mettre les boîtes dans une chambre de croissance maintenu à 20 oC et à une humidité relative de 80 % sous un éclairage continu assuré par des tubes fluorescents à lumière blanches et crue (3000 pieds-bougies) et par des ampoules incandescentes (200 pieds-bougies). Arroser au besoin.
 
         6. Observer la pubescence de la gaine et du limbe au stade des deux feuilles.
 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 3.0  Caractéristiques des plantes au stade du gonflement
3.1  Couleur de la feuille (observer les deuxième et troisième feuilles pleinement ouvertes à partir de l’apex)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.2  Pubescence de la feuille (observer l’avant-dernière feuille)
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AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.3  Fréquence des plantes avec feuilles supérieures recourbées)
1=absente ou très faible                  Toutes feuilles supérieures sont rectilignes         
3=faible                                  Environ ¼ des plantes ont des feuilles supérieures recourbées              
5=moyenne                            Environ ½ des plantes ont des feuilles supérieures recourbées         
7=haute                           Environ ¾  des plantes ont des feuilles supérieures recourbées         
9=très haute                           Toutes les feuilles supérieures sont recourbées 
 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.4  Longueur de la feuille supérieure (cm)
Variété candidate
Variété de comparaison 1
Variété de comparaison 2
Moyenne
Amplitude
Écart type
# de plantes mesurées
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.5  Longueur de la feuille supérieure
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.6  Largeur de la feuille supérieure (mm)
Variété candidate
Variété de comparaison 1
Variété de comparaison 2
Moyenne
Amplitude
Écart type
# de plantes mesurées
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.7  Largeur de la feuille supérieure
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.8  Pubescence de l'entre-nœud supérieur
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AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
3.9  Pubescence de l'entre-nœud inférieur
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 4.0  Caractéristiques des plantes après l'épiaison
4.1  Maturité (nombre de jours entre les semis et la maturité)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
4.2  Hauteur de la plante à maturité (tige et panicule)
Variété candidate
Variété de comparaison 1
Variété de comparaison 2
Moyenne
Amplitude
Écart type
# de plantes mesurées
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 5.0  Caractéristiques de la panicule
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5.1  Orientation de ramifications de la panicule
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AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
5.2  Densité de la panicule
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
5.3  Longueur de la panicule (cm)
Variété candidate
Variété de comparaison 1
Variété de comparaison 2
Moyenne
Amplitude
Écart type
# de plantes mesurées
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
5.4  Port de ramifications de la panicule
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AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
5.5  Angle de la ramification latérale (angle entre le rachis et la ramification latérale dominante)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 6.0  Caractéristiques de la baguette
6.1  Longueur de la baguette entre la fleur principale et secondaire
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
6.2  Pubescence de la baguette
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
6.3  Longueur des sillons de la baguette
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 7.0  Caractéristiques de l'épillet (dans la région supérieure de la panicule)
7.1  Séparation de l'épillet (attendre que la plante soit à maturité)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
7.2  Port de l'épillet
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 8.0  Caractéristiques de la glume et glumelle (tiers central de la panicule à maturité)
8.1  Longueur de la glume (mm)
Variété candidate
Variété de comparaison 1
Variété de comparaison 2
Moyenne
Amplitude
Écart type
# de plantes mesurées
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
8.2  Couleur de la glumelle inférieure à maturité
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
8.3  Pubescence de la glumelle inférieure (de la face latérale et dorsale)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
8.4  Glaucescence de la glumelle inférieure
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
8.5  Glumelle: tendance d'avoir barbes
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
8.6  Glumelle: Le degré de chevauchement latéral sur la paléa
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 9.0  Caractéristiques de la graine
9.1  Poids de 1000 graines (grammes de 1000 graines)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.2  Longueur de la graine avec la gousse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.3  Largeur de la graine avec la gousse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.4  Couleur du caryopse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.5  Présence des poils basals
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.6  Longueur des poils basals (s'il y en a)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.7  Pubescence du caryopse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.8  Nombre de graines par épillet
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.9  Forme du sommet du scutellum
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Oat\Oat_French\Images\Cap9.9.PNG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
9.10  Taille du scutellum
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 10.0  Caractéristiques agronomiques
10.1  Résistance à la verse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
10.2  Résistance à l’égrenage
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
10.3  Tendance à la germination sur pied
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
10.4  Sensibilité à la douce journée
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 11.0  Caractéristiques de la qualité
11.1  Teneur en protéines (%)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
11.2  Teneur en lipides (%)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
11.3  Teneur en β-glucan (%)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 12.0  Réactions aux maladies
Veuillez soumettre les données afin de justifier les affirmations de résistance modérée à élevée ou la spécificité de la race.
La légende suivante illustre les choix de la section 12 :
 
0=non évaluée
1=résistant = R
2=résistant à modérément résistant = R - MR
3=modérément résistant = MR
4=modérément résistant à modérément susceptible = MR - MS
5=modérément susceptible = MS
6=modérément susceptible à susceptible = MS - S
7=susceptible = S
8=susceptible à très susceptible = S - TS
9=très susceptible = TS
12.1  Rayure des feuilles
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.2  Charbon nu
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.3  Rouille couronnée
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.4  Fusariose
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.5  Rouille de la tige
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.6  Virus du nanisme jaune d'orge
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
12.7  Autre (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 13.0  Réactions aux insectes
Veuillez soumettre les données afin de justifier les affirmations de résistance modérée à élevée ou la spécificité de la race.
La légende suivante illustre les choix de la section 13 :
 
0=non évaluée
1=résistant = R
2=résistant à modérément résistant = R - MR
3=modérément résistant = MR
4=modérément résistant à modérément susceptible = MR - MS
5=modérément susceptible = MS
6=modérément susceptible à susceptible = MS - S
7=susceptible = S
8=susceptible à très susceptible = S - TS
9=très susceptible = TS
13.1  Insecte 1 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
13.2  Insecte 2 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
13.3  Insecte 3 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 14.0  Réactions aux pesticides
Il faut fournir des données à l'appui de toute allégation à l'égard de la tolérance aux pesticides.
Pour plus de renseignements en ce qui concerne les exigences des données de tolérance d'herbicide pour l'enregistrement de variété, veuillez-vous référer à l'annexe V des Modalités d'enregistrement des variétés au Canada. Les exigences de données pour la Loi sur les produits antiparasitaires doivent être rencontrées pour l'enregistrement d'un pesticide ou lorsque la variété est indiquée sur l'étiquette du pesticide.
 
En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, si le demandeur soumet des données démontrant la tolérance à un herbicide spécifique, on ne peut pas les appliquer à tous les produits chimiques de cette catégorie.
 
Similairement, on peut soumettre des données seulement si elles sont reliées à l'utilisation prévue, p. ex. les données soumises sur la tolérance des plantes à un produit vaporisé ne peuvent s'appliquer à la tolérance aux herbicides résiduels.
REMARQUE
La tolérance fait référence à la variabilité naturelle et normale aux pesticides et à d'autres agents observée au sein d'une espèce; celle-ci peut facilement et rapidement évoluer. La tolérance concerne généralement des différences, au niveau de la variabilité intraspécifique, qui sont relativement mineures ou apparaissent graduellement.
Selon la définition de la FAO, la résistance consiste en la diminution de l'effet d'un pesticide ou d'un agent de lutte sur une population animale ou végétale, en raison de l'application du produit en question. Il a été jugé approprié de distinguer la résistance physiologique (résistance apparaissant après une exposition continue) et la résistance comportementale (attribuable à un facteur comportemental réduisant l'exposition de l'espèce végétale à l'agent de lutte).
La mise au point de variétés végétales qui ne sont pas endommagées par un pesticide précis mais qui sont en mesure de se reproduire (p. ex. sélection par mutation, transformation génétique, manipulation génétique, et/ou autres techniques d'amélioration des végétaux) entraînerait une résistance aux pesticides (p. ex. résistance à un herbicide, ou RH).
Adapté de : H.M. LeBaron et Jonathon Gressell, Herbicide Resistance in Plants, Wiley-Intersicence, 1982, ISBN 0-471-08701-7. La nomenclature est conforme à celles du groupe d'experts de la FAO sur la résistance aux pesticides chez les organismes nuisibles (Rome, 4-9 oct., 2 [1965]) et de la Weed Science Society of America (WSSA; Weed Technology vol. 12, Issue 4, 1998, p. 789).
 
Pour cette section, préciser seulement les réactions aux produits chimiques pour lesquels il y a de la variabilité parmi les cultivars. Veuillez soumettre les données afin de justifier les affirmations de tolérance ou résistance.
 
14.1  Tolérance aux herbicides (précisez herbicide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
14.2  Tolérance aux fongicides (précisez fongicide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
14.3  Tolérance à d’autres pesticides (précisez pesticide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 15 Variantes
Décrire les variantes observées lors de l'augmentation de graines de la variété candidate. Les demandeurs peuvent être priés de fournir des informations sur le matériel parental afin de justifier l'inclusion de variantes dans la variété. S'il y a lieu, veuillez fournir des renseignements concernant l'importance de la différence entre la norme de la variété, par exemple 10 cm de plus que la norme. Remarque: Sélectionneur peut demander une modification à la description des variantes à mesure que de nouvelles informations se présentent.
 
Observer la fréquence maximum permise d'apparition des variantes pour chaque classe de semence généalogique 
Variante - Toute semence et toute plante qui :
 
          a)  est distincte à l'intérieur de la variété mais qui se trouve naturellement au sein de la variété;
 
          b)  est stable et prévisible, et possède une certaine stabilité comparativement à d'autres variétés de la même sorte, en deçà des tolérances connues;
 
          c)  faisait originalement partie de la variété au moment où elle a été créée.
 
          d)  Il n'est pas un hors-type.
 
15.1  Variante 1 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
15.2  Variante 2 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
15.3  Variante 3 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE 
Section 16.0  Autre information
16.4  Image pouvant être utile pour l'identification de la variété ou la vérification de la variété, pour faciliter la certification des semences.
8.1.1.2188.1.406459.359820
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